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[ conseil municipal #37 ]  
Mercredi 19 juillet 2006 
 
«Tout Anglet sur le Net, mois après mois »  

 
 
 
 
 
 
 

PRESENTS : M. VILLENAVE, Maire, Président, 
 
Mme de MENDITTE, MM. VEUNAC, GIMENEZ, CHASSERIAUD, Mmes BOURRICAUD, OUSTALET, MM. ITHURBIDE, PONCINI, OLIVE, 
Adjoints 
 
M. CAMBLONG, Mmes POUEYLAUD, DARRASSE, CANTO, LAMOTHE, BAULON, TURCAT, M. MENDIBOURE, Mme DEQUEKER, MM. 
BLEUZE, DACOSTA, SUZANNE, LAGARESTE, PAUL-DEJEAN, DAUBAGNA, ESPILONDO, Mmes JARRAUD-MORDRELLE, BORDA, M. 
MONDORGE, Mme MAURY, M. LAMOURE, Conseillers Municipaux 

 
EXCUSES : 
 
M. MORTALENA qui a donné procuration à M. VEUNAC 
M. ITHURBIDE qui a donné procuration à Mme LAMOTHE (à compter de la question n° 2) 
M. LAMASSOURE qui a donné procuration à M. VILLENAVE, Maire 
M. DUFAU qui a donné procuration à M. PONCINI 
M. MILLET-BARBE qui a donné procuration à Mme DARRASSE 
Mme TAUZIAT-PAULERENA qui a donné procuration à M. CHASSERIAUD 
M. BOURGUIGNON qui a donné procuration à M. BLEUZE 
Mme LASSERRE-DAVID qui a donné procuration à Mme de MENDITTE 
M. BLANC qui a donné procuration à M. DAUBAGNA 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. BLEUZE 
 

---oOo--- 
 
1 – VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2006
 (Rapporteur : M. ITHURBIDE) 
 
 Le Budget Supplémentaire 2006 s’équilibre de la façon suivante : 
 
 Dépenses : 
 
 Section de fonctionnement 2 080 950,27 € 
 Section d’investissement 16 899 792,30 €
 
  TOTAL 18 980 742,57 € 
 
 Recettes : 
 
 Section de fonctionnement 2 070 950,27 € 
 Section d’investissement 16 899 792,30 €
 
  TOTAL 18 970 742,57 € 
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VOTE : 
 
 . 30 POUR 
 .   9 CONTRE : 
 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE - 
 BORDA – MM. BLANC – MONDORGE – Mme MAURY 
 
 ADOPTE
 
 
2 – VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2006 – BUDGET ANNEXE EAU POTABLE
 (Rapporteur : Mme DEQUEKER) 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
......................................................................... Dépenses   497 304,95 € 
........................................................................... Recettes   497 304,95 € 
 
VOTE : 
 
 . 30 POUR 
 .   9 ABSTENTIONS : 
 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE - 
 BORDA – MM. BLANC – MONDORGE – Mme MAURY 
 
 ADOPTE
 
 
3 – FIXATION DES TARIFS D’UTILISATION DU POLE ENFANCE DU DOMAINE DE BAROJA
 (Rapporteur : Mme de MENDITTE) 
 
 Les tarifs suivants sont fixés à compter du 29 août 2006 : 
 
1/  Tarifs d’Utilisation des Restaurants Scolaires Municipaux  
 A compter du 29 Août 2006 
 

 

 
Tranches  

 Quotient  Familial 
2005 2006 

   0 € à 321 € 0,44 € 0,45 € 

   322 € à 446 € 1,55 € 1,60 € 

   447 € à 647 € 2,45 € 2,50 € 

   648 € à 849 € 3,15 € 3,20 € 

   Supérieur à  849 € 3,85 € 3,90 € 

Extérieurs 3,85 € 3,90 € 
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2/  Tarifs d’Utilisation du Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) de Baroja
 A compter du 29 Août 2006 
 

1 Enfant 2 Enfants et  + 1/2 Journée 
Tranches 

Quotient  Familial 2005 2006 2005 2006 2005 2006 

   0 € à 321 € 6,50 € 6,63 € 5,70 € 5,80 € 5,35 € 5,45 € 

   322 € à 446 € 7,30 € 7,45 € 6,50 € 6,63 € 5,35 € 5,45 € 

   447 € à 647 € 8,85 € 9,00 € 7,30 € 7,45 € 5,35 € 5,45 € 

   648 € à 849 € 10,40 € 10,60 € 9,40 € 9,59 € 6,50 € 6,63 € 

   Supérieur à  849 € 13,80 € 14,05 € 11,70 € 11,93 € 6,50 € 6,63 € 

   Extérieurs 1 13,80 € 14,05 € 11,70 € 11,93 € 6,50 € 6,63 € 
   Extérieurs 2 
   (de septembre à juin) 15,60 € 15,90 € 13,00 € 13,25 € 7,80 € 7,95 € 

 
 Le prix du repas (fixé au tarif de base de la restauration scolaire) est inclu dans le tarif journée. Il sera 
de 3,90 € à compter du 29 Août 2006. 
 

Tarifs Mini Séjours (2 nuits – 3 jours) 
 

 Dans le cadre des activités du CLSH Baroja, des mini séjours sont organisés. Intégrés dans les projets 
éducatif et pédagogique du CLSH, ils sont développés autour de thèmes choisis en fonction des différentes tranches 
d’âge. 
 

Tranches Quotient Familial TARIFS 

0 € à 446 € 56 € 

447 € à 849 € 77,50 € 

> 849 € et Extérieurs 1 102 € 

Extérieurs 2 122,40 € 
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3/  Tarifs d’Utilisation du CLSH Périscolaire
 A compter du 29 Août 2006 
 

2005 2006 
Tranches 

Quotient Familial 1/2 
Heure 

Forfait 
1 Enfant 

(1) 

Forfait 
2 Enfants et + 

(2) 
1/2 

Heure 
Forfait 

1 Enfant 
(1) 

Forfait 
2 Enfants et + 

(2) 
   0 € à 446 € 0,55 € 17,00 € 27,00 € 0,56 € 17,34 € 27,34 € 

   447 € à 647 € 0,80 € 24,50 € 34,50 € 0,82 € 25,00 € 35,00 € 

   648 € à 849 € et + 1 € 31,00 € 41,00 € 1,02 € 31,62 € 41,62 € 

Extérieurs 1 € 31,00 € 41,00 € 1,02 € 31,62 € 41,62 € 
 

(1) > 31 X  ½ heure ou > 15H30 
(2) Le Forfait 2 enfants et + = Le Forfait 1 Enfant + 10 € 

 
 
4/  Tarifs d’Utilisation du CLSH Jean Jaurès (Adolescents - Ateliers J et Séjours Thématiques)  

A compter du 29 Août 2006 
 
ATELIERS J 
 

 

 
Tranches  

Quotient  Familial 
2005 2006 

   0 € à 446 € 12,25 € 12,50 € 
   447 € à 849 € 14,30 € 14,60 € 
   Supérieur à  849 € 18,40 € 19,00 € 
   Extérieurs 18,40 € 19,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
SEJOURS THEMATIQUES 
 
 

Tranches  

Quotient  Familial 
2005 2006 

   0 € à 446 € 93,65 € 95,50 € 
   447 € à 849 € 130,00 € 132,60 € 
   Supérieur à  849 € 166,50 € 170,00 € 
   Extérieurs 166,50 € 170,00 € 
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5/  Tarifs d’Utilisation de l’Atelier en Langue Basque (destiné aux 6-11 ans)  
 A compter d1er Juillet 2006 
 

 

 
Tranches  

Quotient  Familial 
2005 2006 

   0 € à 446 € 12,25 € 12,50 € 
   447 € à 849 € 14,30 € 14,60 € 
   Supérieur à  849 € 18,40 € 19,00 € 
   Extérieurs 18,40 € 19,00 € 

 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
4 – ACTUALISATION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
 (Rapporteur : M. PONCINI) 
 
 Les tarifs suivants seront actualisés à compter du 1er juillet 2006 : 
 
 . Permission de voirie (tentes, bannes, stores, rideaux et autres dispositifs, enseignes lumineuses ou non 
en surplomb du domaine public, occupation au sol du domaine public accessoire d’une activité commerciale, terrasses) 
 
 . Droits de dépôt et de stationnement 
 
 . Emplacement réservé à des expositions et animations 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
5 – OCCUPATION DES SALLES DE LA MAISON POUR TOUS – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : Mme BAULON) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er janvier 2007 : 
 
SALLE ANSBACH 
 .  12 places..........................  35 € 
 .  25 places..........................  59 € 
 .  60 places .........................  85 € 
 . 200 places.........................  250 € 
 
SALLE CYRANO.......................................  59 € 
 
 Ces tarifs correspondent à une occupation maximale d’une demi-journée. 
 
 En cas d’occupation pour une journée entière, les tarifs fixés seront les suivants à compter du 
1er janvier 2007 : 
 
SALLE ANSBACH 
 .  12 places..........................  63 € 
 .  25 places..........................  106 € 
 .  60 places .........................  159 € 
 . 200 places.........................  312 € 
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SALLE CYRANO.......................................  106 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
6 – CREATION DE DEPRESSIONS DE TROTTOIRS – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : M. OLIVE) 
 
 . Dépose et repose de bordure sur lit de béton maigre :  33 € le ml 
 . Reprofilage du trottoir – Confection d’une fondation et revêtement en enrobé :  21,50 € le m² 
 
 Ces tarifs seront actualisés à compter du 1er août 2006. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
7 – CONCESSION DANS LES CIMETIERES – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : M. PONCINI) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er janvier 2007 : 
 
CONCESSIONS EN PLEINE TERRE 2 PLACES 
 . pour 15 ans .......................  25 € 
 . pour 30 ans .......................  72 € 
 . pour 50 ans .......................  145 € 
 
CONCESSIONS EN PLEINE TERRE 3 PLACES 
 . pour 15 ans .......................  30 € 
 . pour 30 ans .......................  95 € 
 . pour 50 ans .......................  170 € 
 
CAVEAUX superficie de 3 m² 
 . pour 30 ans .......................  375 € 
 . pour 50 ans .......................  480 € 
 
CAVEAUX superficie de 4,5 m² 
 . pour 30 ans .......................  685 € 
 . pour 50 ans .......................  960 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
8 – CONCESSIONS DU COLUMBARIUM MUNICIPAL – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : Mme CANTO) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er janvier 2007 : 
 
 - Grande case .....................  950 € 
 - Petite case ........................  635 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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9 – DEPOT PROVISOIRE AU DEPOSITOIRE MUNICIPAL – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : Mme LAMOTHE) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er janvier 2007 : 
 
 - Occupation pour 1 mois.....................................................................  12,50 € 
 - Occupation pour 2 mois.....................................................................  19,00 € 
 - Occupation pour 3 mois.....................................................................  25,00 € 
 - Occupation pour 4 mois.....................................................................  33,00 € 
 - Occupation pour 5 mois.....................................................................  48,00 € 
 - Occupation pour 6 mois.....................................................................  71,00 € 
 - Occupation pour 7 mois.....................................................................  94,00 € 
 - Occupation pour 8 mois..................................................................... 130,00 € 
 - Occupation pour 9 mois..................................................................... 163,00 € 
 - Occupation pour 10 mois ................................................................... 187,00 € 
 - Occupation pour 11 mois ................................................................... 211,00 € 
 - Occupation pour 12 mois ................................................................... 234,00 € 
 
 - Occupation les 13e et 14e mois (pour chaque mois) .......................... 111,00 € 
 - Occupation les 15e et 16e mois (pour chaque mois) .......................... 223,00 € 
 - Occupation les 17e et 18e mois (pour chaque mois) .......................... 445,00 € 
 - Occupation au-delà du 18e mois (pour chaque mois) ........................ 1 112,00 € 
 
 - Dépôt d’urnes au dépositoire (maxi 12  mois) ................................... 4,20 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
10 – LOCATION DE CHAPITEAUX - TARIFS
 (Rapporteur : M. CAMBLONG) 
 
 Les tarifs suivants prendront effet à compter du 1er janvier 2007 :  
 
 . 100 m² :  392 € 
 . 150 m² :  445 € 
 . 200 m² :  505 € 
 . 250 m² :  636 € 
 . 300 m² : 753 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
11 – UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : M. CHASSERIAUD) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er  septembre 2006 : 
 
PISCINE EL HOGAR 
 . 1 entrée « adultes » ................................  2,40 € 
 . 1 entrée « jeunes » (moins de 16 ans)....  1,40 € 
 . 10 entrées « adultes » ............................  19,00 € 
 . 10 entrées « jeunes » .............................  10,00 € 
 . 1 leçon de natation..................................  7,00 € 
 . 10 leçons de natation..............................  60,00 € 
 . 1 heure location bassin ...........................  70,00 € 
 
SALLE DE SPORTS 
 . Location horaire ......................................  16,00 € 
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   (El Hogar, Haitz-Pean, Pignada, St-Jean) 
 
AUTRES SALLES MUNICIPALES 
 . Location horaire (El Hogar, Haitz-Pean) .  8,00 € 
 . Carte adhérent 1 an ................................  5,00 € 
 
TERRAINS DE GRANDS JEUX 
 . 1 vacation (1 match ou ½ journée)..........  32,00 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
12 – UTILISATION DU CENTRE SPORTIF HAITZ PEAN – ACTUALISATION DES TARIFS
 (Rapporteur : M. CHASSERIAUD) 
 
 Les tarifs suivants sont actualisés à compter du 1er  septembre 2006 : 
 
TRINQUET 
 . Location horaire en semaine avant 17 heures .................  16,00 € 
 . Location horaire en semaine après 17 heures.................  21,00 € 
 . Abonnement 6 mois avant 17 heures ..............................  280,00 € 
 . Abonnement 6 mois après 17 heures ..............................  384,00 € 
 
TRINQUET DE VERRE 
 . Location horaire ...............................................................  25,00 € 
 . Abonnement 6 mois .........................................................  460,00 € 
 
GYMNASE OU SALLE DE COMBAT 
 . Location horaire ...............................................................  16,00 € 
 
SALLES DE COURS 
 . Location horaire ...............................................................  8,00 € 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
13 – OCTROI D’UNE SUBVENTION D’EQUIPEMENT – ASSOCIATION LES GENETS D’ANGLET
 (Rapporteur : M. VILLENAVE, Maire) 
 
 En raison de travaux  de rénovation réalisés par l’Association des Genêts d’Anglet dans un local à usage 
de laverie, une subvention d’équipement de 10 000  € est accordée à cette Association. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
14 – OCTROI D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – ASSOCIATION ROLLER HOCKEY COTE BASQUE
 (Rapporteur : M. CHASSERIAUD) 
 
 En raison notamment des frais de déplacements nécessaires au maintien de son excellence sportive, une 
subvention exceptionnelle de 10 000 € est accordée à l’Association Roller Hockey Côte Basque. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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15 – ECHANGE FONCIER SECTEUR DE CHIBERTA
 (Rapporteur : M. VEUNAC) 
 
 Afin de régulariser des limites de propriété, un échange foncier de 83 m² est autorisé entre la Ville et le 
propriétaire de la parcelle AI 141- 155. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
16 – COMMISSION DE DELEGATION – ELECTION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS
 (Rapporteur : Mme OUSTALET) 
 
 Outre M. le Maire ou son représentant, la commission est composée des représentants suivants : 
 
Membres titulaires : 
 

- M. MORTALENA Jean-Baptiste 
- M. CAMBLONG Ramuntxo 
- M. DUFAU Daniel 
- M. MILLET-BARBE Lucius 
- M. LAGARESTE Robert 

 
 
 
 
Membres suppléants : 
 

- M. PONCINI Henri 
- M. VEUNAC Jacques 
- M. BOURGUIGNON Christophe 
- Mme MAURY Maritxu 
- M. LAMOURE Jean-Claude 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
16.2 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – MODIFICATION MEMBRES (Question ajoutée à l’ordre du jour) 
 (Rapporteur : M. VILLENAVE, Maire) 
 
 Afin de garantir le bon fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres, l’ordre d’inscription des 
suppléants a été modifié comme suit : 
 

- M. PONCINI Henri 
- M. VEUNAC Jacques 
- M. BOURGUIGNON Christophe 
- Mme MAURY Maritxu 
- M. LAMOURE Jean-Claude 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
17 – COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX
 (Rapporteur : Mme OUSTALET) 
 
 Outre M. le Maire ou son représentant, cette commission est composée des représentants suivants : 
 
. du Maire ou son représentant 
. des membres élus de la Commission d’appel d’offres 
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. de 3 représentants associatifs : 
- Union Commerciale et Artisanale d’Anglet (U.C.A.A.) 
- Union Fédérale des Consommateurs « Que Choisir » 
- Union Départementale des Associations Familiales (U.D.A.F.). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
18 – AMENAGEMENT DE LA RUE DU BOIS BELIN – TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
 (Rapporteur : M. OLIVE) 
 
 Monsieur le Maire est autorisé à signer avec la Société SOGEA un avenant de 10 231,95 € HT lié à des 
travaux complémentaires en génie-civil maçonnerie. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
19 – DOMAINE DE BAROJA – TRAVAUX HYDRAULIQUES 3e TRANCHE
 (Rapporteur : M. OLIVE) 
 
 Monsieur  le Maire est autorisé à signer le marché correspondant  avec l’entreprise qui sera retenue. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
20 – ROUTE DE SAINT PEE – AMENAGEMENT DE L’ACCOTEMENT SUD
 (Rapporteur : M. GIMENEZ) 
 
 Le dossier de consultation relatif à l’aménagement partiel de la route de St Pée (qui intègre le busage des 
fossés et la création de trottoirs) est approuvé et Monsieur le Maire autorisé à signer le marché avec la société qui sera 
retenue. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
21 – QUARTIER DE MONTBRUN – 1ère TRANCHE – APPROBATION DE L’AVANT-PROJET ET LANCEMENT DES 
MARCHES
 (Rapporteur : M. VEUNAC) 
 
 Le programme des travaux d’aménagement d’une partie de l’Avenue de Montbrun et de l’Avenue des 
Pyrénées (réduction de la vitesse, augmentation du nombre de stationnement à proximité des commerces existants, 
rénovation du mobilier urbain  et traitement qualitatif des espaces publics) est approuvé.  
 
 Monsieur le Maire est autorisé à entreprendre les négociations foncières nécessaires, à signer avec le 
cabinet Arpage – mieux disant – le marché de maîtrise d’œuvre correspondant , à lancer les appels d’offres travaux et à 
signer le marché avec la société qui sera retenue. 
 
VOTE : 
 
 . 30 POUR 
 .   9 ABSTENTIONS : 
 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE - 
 BORDA – MM. BLANC – MONDORGE – Mme MAURY 
 
 ADOPTE
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22 – QUARTIER DE MONTBRUN – 1ère TRANCHE – ENFOUISSEMENT DES RESEAUX FRANCE TELECOM
 (Rapporteur : M. OLIVE) 
 
 Il est décidé de lancer des travaux d’effacement de réseaux aériens France Telecom dans le quartier de 
Montbrun et de charger le Syndicat Départemental d’Electrification de l’exécution des travaux qui s’élèvent à 
21 172,84 € TTC. La participation de la Commune sera connue après l’établissement du décompte définitif des travaux. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
23 – QUARTIER DE MONTBRUN – 1ère TRANCHE – CABLAGE DU RESEAU FRANCE TELECOM
 (Rapporteur : M. PONCINI) 
 
 Il est décidé de lancer des travaux de câblage du réseau France Télécom dans le quartier de Montbrun et 
de charger le Syndicat Départemental d’Electrification de l’exécution des travaux qui s’élèvent à 5 520,00 € TTC. 
La participation de la Commune sera connue après l’établissement du décompte définitif des travaux. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
24 – QUARTIER DE MONTBRUN – 1ère TRANCHE – ENFOUISSEMENT DU RESEAU E.D.F. BASSE TENSION
 (Rapporteur : M. BLEUZE) 
 
 Il est décidé de lancer des travaux d’enfouissement du réseau EDF basse tension dans le quartier de 
Montbrun et de charger le Syndicat Départemental d’Electrification de l’exécution des travaux qui s’élèvent à 
106 732,61 € TTC. La participation de la Commune sera connue après l’établissement du décompte définitif des 
travaux. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
25 – QUARTIER DE MONTBRUN – 1ère TRANCHE – ENFOUISSEMENT ET RENOVATION DU RESEAU 
ECLAIRAGE PUBLIC
 (Rapporteur : Mme TURCAT) 
 
 Il est décidé de lancer des travaux d’enfouissement et de rénovation du réseau d’éclairage public dans le 
quartier de Montbrun et de charger le Syndicat Départemental d’Electrification de l’exécution des travaux qui s’élèvent à 
82 834,60  € TTC. La participation de la Commune sera connue après l’établissement du décompte définitif des travaux. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
26 – MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE JALONNEMENT TRILINGUE ITINERAIRE « E »
 (Rapporteur : Mme BOURRICAUD) 
 
 Dans  cadre du nouveau schéma directeur de signalisation directionnelle trilingue, il est décidé de traiter la 
partie « E » reliant le Quartier Mairie à Blancpignon en passant par la place Lamothe. Les travaux correspondants sont 
estimés à 100 710 € TTC. Monsieur le Maire est autorisé à signer le marché des travaux avec l’entreprise qui sera 
retenue.  
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VOTE : 
 
 . 31 POUR 
 .   2 CONTRE : MM. DAUBAGNA - BLANC 
 .   6 ABSTENTIONS : MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – ESPILONDO –  
                                       Mme JARRAUD-MORDRELLE – M. MONDORGE – Mme MAURY 
 
 ADOPTE
 
 
27 – BILAN ANNUEL 2005 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE
 (Rapporteur : M. MENDIBOURE) 
 
 Comme chaque année, la Société LYONNAISE DES EAUX FRANCE, fermière du réseau de distribution 
d’eau potable, a remis un rapport annuel technique et financier qui est disponible aux services techniques de la Ville. 
 
VOTE : 
 
 . 30 POUR 
 .   9 ABSTENTIONS : MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO –  
                                      Mmes JARRAUD-MORDRELLE - BORDA – MM. BLANC – MONDORGE –  
                                      Mme MAURY 
 
 ADOPTE
 
 
 
 
28 – DONS POUR LA COLLECTION MUNICIPALE
 (Rapporteur : Mme de MENDITTE) 
 
 Des dons de plusieurs artistes (Michel Haramboure, Martine Chenais, Hélène Saule-Sorbé, 
Pierre Lafargue, Jean-Paul Chambas) viennent enrichir la collection municipale. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
29 – PRET D’ŒUVRES DE LA COLLECTION MUNICIPALE
 (Rapporteur : Mme POUEYLAUD) 
 
 A l’occasion de l’hommage rendu au sculpteur Jesus Etchevarria, la Ville d’Anglet prête au Musée Basque 
une série de 11 sculptures de cet artiste. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
30 – CLASSEMENT D’OBJETS MOBILIERS
 (Rapporteur : M. VILLENAVE, Maire) 
 
 Il est donné un avis favorable au classement, par la Commission Nationale des Monuments Historiques, 
de l’enfilade due à Christian Ortet, et de la table monumentale due à Christian Ortet et à Jean Lesquibe. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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31 – RESSOURCES HUMAINES – MODALITES DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSION DES AGENTS 
COMMUNAUX A L’ETRANGER
 (Rapporteur : Mme DARRASSE) 
 
 Par principe de parité avec la Fonction publique d’Etat, il est décidé d’autoriser  l’indemnisation des agents 
territoriaux  en mission à l’étranger ou dans les départements ou territoires d’Outre Mer. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 

  ANGLET, le 20 JUILLET 2006. 
 
 
 
        Le Maire,  
 


	 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE -
	 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE -
	Tranches
	Quotient  Familial
	Tranches

	ATELIERS J
	Tranches
	Quotient  Familial

	SEJOURS THEMATIQUES
	Tranches
	Quotient  Familial
	Tranches
	Quotient  Familial

	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	 MM. LAGARESTE – PAUL-DEJEAN – DAUBAGNA – ESPILONDO – Mmes JARRAUD-MORDRELLE -

	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE
	ADOPTE A L’UNANIMITE

